
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approbation de l’accès au Fonds CAFI  

The Nature Conservancy (TNC) 
Décision adoptée le 24 novembre 2021 lors de la 19e réunion du Conseil d’administration 

EB.2021.27 

 

 

Considérant  

• le Manuel des opérations du Fonds CAFI, 
• le document de projet relatif à la certification forestière approuvé conformément à la décision 

EB.2020.02 du Conseil d’administration, 
• l’évaluation de l’approche harmonisée des transferts d’espèces (HACT) de The Nature 

Conservancy (TNC) et la note globale du risque qui a été jugé faible, 
• l’évaluation des mesures de sauvegarde de TNC réalisée à la lumière des Normes sociales et 

environnementales du PNUD, 

 

le Conseil d’administration 

1. accorde à TNC l’accès au Fonds CAFI ;  

2. demande à TNC de faire connaître au Secrétariat de CAFI les progrès accomplis pour donner 
suite aux quatre recommandations formulées dans l’évaluation HACT de 2018 et de régler 
toute question laissée en suspens ;  
 

3. invite TNC à recruter un spécialiste chargé de suivre l’application effective des mesures de 
sauvegarde socio-environnementales de TNC et d’en rendre compte pour tous les projets 
financés par CAFI au Gabon.  


